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Office vétérinaire fédéral

2002 Loque américaine des abeilles
Canton District Commune Nombre de cas

BERNE Seftigen Kehrsatz 1

2002 Loque européenne des abeilles

BERNE Laupen Ferenbalm 1

GRAUBÜNDEN Irin Scuol 1

Note de la rédaction
Attention à l'interprétation de ces tableaux, car ils ne concernent que les

nouveaux cas. Or, certaines zones (qui peuvent rester à ban durant des années) ne
figurent pas sur ce tableau.

De ce fait, la prise de contact d'abeilles avec les inspecteurs de ruchers
concernés préalablement à tout déplacement d'abeilles reste de mise.

Une initiative de l'O.V.F. qui va dans le sens d'une carte topographique à
l'instar de celle que nous connaissons pour le feu bactérien est en cours, retardée

comme vous pouvez le penser, par le fédéralisme et les finances.
A noter que la carte pour le moment incomplète de l'association des

apiculteurs transhumants, disponible sur Internet (http://www.vswi.ch/index.
php?site=home&sub-sperrgebiete) pourrait constituer une réalisation simple et
transitoire, exécutable grâce à seule la volonté des inspecteurs cantonaux.

Ci-dessous, une vue du site
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